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Déclaration de la Suisse 

 

 

Madame la Vice-Présidente, 

 

La Suisse est profondément alarmée par la situation humanitaire et des droits de 

l’homme en RDC, en particulier dans l’est du pays. Elle condamne l’offensive menée 

par le M23 et l’AFC avec le soutien du Rwanda dans le Nord-Kivu et le Sud-Kivu. Elle 

condamne également les violations du droit international humanitaire par tous les ac-

teurs, notamment les attaques contre les civils, les exécutions sommaires, le recrute-

ment d’enfants soldats, ainsi que toute autre violence à l’encontre des civils. 

 

Nous restons alarmés par l’ampleur des violences sexuelles et basées sur le genre. 

Près de 900 viols dans l’est de la RDC en l’espace de deux semaines en février ont 

été enregistrés. Ces crimes doivent cesser immédiatement. 

 

La Suisse demande l’établissement de conditions sécuritaires permettant la réouver-

ture de l’aéroport de Goma et l’établissement de couloirs humanitaires pour l’achemi-

nement de l’aide et la circulation du personnel humanitaire et des civils. 

 

De plus, nous nous s’inquiétons de la répression contre les défenseurs des droits de 

l’homme et les journalistes, victimes de menaces et d’arrestations arbitraires et con-

traints à l’exil. Leur protection et le droit à la liberté d’expression doivent être assurés.  



 

Nous exhortons toutes les parties au conflit à respecter strictement le droit international 

humanitaire et les droits de l’homme, et à cesser les hostilités.  

 

Madame la Haute-Commissaire adjointe, Mesdames et Messieurs les panélistes, 

quelles solutions envisagez-vous pour promouvoir le respect du droit international hu-

manitaire et des droits de l’homme ainsi que la reddition des comptes dans les plus 

brefs délais dans l’est de la RDC ? 

 

Je vous remercie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


